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Le 9 mai 2025 

No de dossier : 115805.00257/10887 

 
 André Turmel 

Ligne directe / Télécopieur  +1 514 397 7621 
aturmel@fasken.com 

PAR SDÉ 

 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire 

Régie de l’Énergie  

500, boulevard René-Lévesque Ouest 

5e étage, bureau 5.100 

Case postale 43 

Montréal (Québec) H2Z 1W7  

Objet :  R-4292-2025 

EGQ - Demande relative à la stratégie de décarbonation d’Enbridge Gaz Québec 

Réplique de la FCEI aux commentaires d'EGQ sur sa demande d'intervention 

Chère consœur, 

En réponse aux commentaires d’Enbridge Gaz Québec (EGQ) sur sa demande d’intervention, la Fédération 

canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) souhaite exposer ce qui suit.  

Concernant le modèle de Monte-Carlo, la FCEI n’a pas l’intention de faire tourner le programme. Elle ne 

demande d’ailleurs pas l’accès aux données qui sont requises pour l’exécuter. Elle souhaite simplement lire 

le code du programme de manière à comprendre de manière précise l’analyse réalisée, celle-ci étant 

fondamentale dans le présent dossier. Elle soumet qu’une telle approche améliorerait grandement la 

compréhension des analyses et éviterait vraisemblablement de nombreuses questions méthodologiques.  

Aussi, la FCEI demande à EGQ de fournir les extraits de la licence (sans les aspects commerciaux) de 

même que la clause de confidentialité du contrat avec le fournisseur de logiciel pour bien comprendre les 

limites alléguées à la communication d’informations en lien avec le modèle Monte-Carlo.  

Concernant son budget de participation, la FCEI s’oppose fermement à la demande de réduction 

substantielle de son budget de participation tel que proposé par EGQ. En effet, la FCEI considère que son 

budget est raisonnable compte tenu de la nature nouvelle des enjeux à discuter.  

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations 

distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 
André Turmel 


